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ORDRE DU JOUR

PARTIE 1 : LES ACTUALITÉS EN MATIÈRE DE PLANIFICATION ET D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

• Tour de table sur vos procédures en matière de documents d’urbanisme 

• Planification : mise à jour des servitudes / décret sur les friches 

• Foncier, SIG, DATA : loi du 20 juillet 2023 sur la mise en œuvre du ZAN 

• Environnement : loi APER / Zones préférentielles de renaturation

• Habitat : Zone B1 et taxe sur les logements vacants

• Mobilités : 1er COPIL de la mobilité 

• Économie : loi industrie verte

• Aménagement - études urbaines : Lancement d’un observatoire de l’aménagement 

PARTIE 2 : LE FONCTIONNEMENT DU CLUB PLUI EN 2024 

• Quelle fréquence : 2 fois par an , 3 fois par an ?  

• Quels contenus : veille juridique, intervenants extérieurs, ateliers participatifs, …

• Quelles modalités de partage entre EPCI : plateformes communes, mail d’information, … ?
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Actualités en planification

• Pour mémoire lorsqu’une nouvelle SUP est instituée, 
celle-ci cesse de produire ces effets juridiques si elle n’a 
pas été annexée au PLU dans le délai d’un an suivant 
son institution.

• Les SUP sont censées être également publiées sur le 
GPU et donc être disponibles dans un format 
numérique qui nous permette de mettre à jour les 
annexes de PLU.

1 – Mise à jour des servitudes dans nos PLU

• Quel service gestionnaire ? Le service gestionnaire 
nous a indiqué que l’application pour la production de 
la donnée était en cours de déploiement. 

• Que faire si les SUP ne sont pas numérisées ? Il est 
possible que certains services gestionnaires de SUP 
soient défaillant sur la mise à disposition des SUP dans 
un format numérique exploitable. 

• Exemple : Mise à jour de SUP PT2, servitude de 
protection des centres radio-électriques d'émission et 
de réception contre les obstacles. Pour cette servitude 
les plans papiers ne sont pas numérisés. 

• Rôle des EPCI ? : Les EPCI n‘ont pas vocation à suppléer 
les services gestionnaires dans cette numérisation.  
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Actualités en planification

Source : https://www.consultations-publiques.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2304349d_projet-decret_friche-cu.pdf

Source : trel2304349d_note-presentation-decret_friche-cu.pdf 

(developpement-durable.gouv.fr)

1 – Projet de décret pour définir les friches

• Modalités d’application de l’article L. 111-26 du 
code de l’urbanisme - Précisant les modalités 
d’application de la définition de la friche dans le 
code de l’urbanisme

• L’article 222 de la loi climat a introduit une 
définition des friches : « Au sens du présent 
code, on entend par “ friche ” tout bien ou droit 
immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont 
l'état, la configuration ou l'occupation totale ou 
partielle ne permet pas un réemploi sans un 
aménagement ou des travaux préalables. » 

• Consultation du 25/10/2023 au 15/11/2023

ÉLÉMENTS DU DÉCRET 

Les éléments caractérisant une friche selon le critère 
« inutilisé » : 

• Une concentration élevée de logements vacants ou d’habitats 
indignes. 

• Un ou des locaux ou équipements vacants ou dégradés en 
particulier à la suite d’une cessation définitive d’activités

• Une pollution identifiée pour laquelle l'exploitant a disparu 

• Un coût significatif pour son réemploi voire un déséquilibre 
financier probable entre les dépenses d’acquisition et 
d’interventions, d’une part et le prix du marché pour le type de 
biens concernés, ou compte tenu du changement d’usage envisagé, 
d’autre part.

• L’aménagement ou les travaux préalables au réemploi d’un bien 
s’entendent comme les interventions permettant la remise en état, 
la réhabilitation ou  la transformation du bien concerné.

• Une activité autorisée à titre transitoire avant un réemploi prévu 
n’est pas de nature à remettre en cause la qualification d’une friche.

Ne seront pas des friches : 

• Les terrains non bâtis à caractère agricole ou forestier ne peuvent 
être considérés comme des friches 

• Les terrains à caractère naturel, y compris après avoir fait l’objet 
d’une renaturation, ne sont pas non plus concernés.  

Création d’un inventaire national

• IZAE et OHF alimenteront un inventaire national des friches (format 
CNIG)

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2304349d_projet-decret_friche-cu.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2304349d_projet-decret_friche-cu.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2304349d_note-presentation-decret_friche-cu.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel2304349d_note-presentation-decret_friche-cu.pdf
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1 – Note de doctrine de l’État sur le ZAN diffusion 
imminente (source DGALN/DREAL) :

2- Conférence régionale de gouvernance :

• Mise en place de la composition de la conférence 
régionale de gouvernance de la politique de 
réduction de l'artificialisation des sols de Bretagne 

• Cette conférence doit assurer une représentation 
équilibrée des territoires. 

• Un courrier a été adressé à chaque collectivité 
compétente en matière d’urbanisme pour délibérer 
dans les 6 mois après la loi en faveur d’une 
composition régionale reprenant la composition la 
conférence actuelle des Scot au lieu de la 
composition proposée par défaut 

• (cf. article 2 de la LOI n° 2023-630 du 20 juillet 2023)

3 – Décrets liés à la loi du 20 juillet 2023

• Les décrets sont toujours en attente de parution 

• Les décrets provisoires toujours consultables aux 
liens suivants : 

Actualités du foncier – SIG –  DATA
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Actualités du foncier – SIG –  DATA

4 – COSIA

• L’IGN a diffusé les premières données départementales de 
COuverture du Sol par IA (COSIA) dont le Finistère  

• L’ADEUPA a déjà testé la donnée sur le MOS foncier du 
département du Finistère pour évaluer le taux 
d’imperméabilisation ou de végétation de chaque objet du MOS 
foncier 

• Le test de l’ADEUPa pour le département des Côtes d’Armor est 
en cours de production.

5 - GEODATA

Les dernières données mise à jour : 

• Naissances et décès domiciliés 2022

• Filosofi 2019 - Revenus des ménages, 
typologie des ménages

• Données 2020 infracommunales du 
recensement

Source : ADEUPA - Géoclip (adeupa-brest.fr)

Autres sources : GeoBretagne | le partenariat des données 

géolocalisées

Source : https://cosia.ign.fr/

https://www.cartographie-interactive.adeupa-brest.fr/geoclip_air/#c=home
https://cms.geobretagne.fr/
https://cms.geobretagne.fr/
https://cosia.ign.fr/
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La Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 demande, dans son 
article 15, aux communes de définir des « zones 
d’accélération » des énergies renouvelables (ZAEnR).

Ces ZAEnR :

• correspondent à des zones jugées préférentielles et 
prioritaires par les communes pour le 
développement des EnR

• sont proposées par les communes, pour chaque 
type d’énergie renouvelable

• pourront être incluses dans les documents 
d’urbanisme, via des modifications simplifiées, si le 
Comité Régional de l’Énergie (CRE) estime les zones 
identifiées suffisantes pour l’atteinte des objectifs de 
production d’énergie

• Les EPCI peuvent jouer un rôle dans leur élaboration 
et dans la coordination territoriale, en lien avec le 
PCAET et la démarche de planification énergétique 
engagée.

1 – LOI relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables (APER)

Actualités en environnement

Avantages :

Des mécanismes financiers incitatifs : 

• Des bonus dans les appels d’offres pour les projets 
se développant sur ces zones.

• Une modulation tarifaire afin de prendre en compte 
le productible pouvant être plus faible sur ces zones.

• Les projets EnR sur le territoire génèrent aussi des 
revenus fiscaux pour les collectivités, des emplois 
locaux dans l’installation et la maintenance des 
installations et de potentielles économies sur les 
factures d’énergie 

Contraintes :  

• Des projets pourront être autorisés en dehors des 
ZAEnR, toutefois, un comité de projet, aux frais du 
porteur du projet, sera obligatoire pour les projets 
d’énergie renouvelable, au-delà de certains seuils. 
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Étape 1 : mise à disposition par l’État et les 
gestionnaires des réseaux publics d’électricité et de 
gaz des informations sur le potentiel d’implantation 
des énergies renouvelables → mai/juin 2023

Étape 2 : identification des zones d’accélération par 
les communes → d’ici le 31 décembre 2023
• concertation du public au niveau communal et débat au 

sein de l’organe délibérant de l’EPCI
• transmission des zones au référent préfectoral unique, à 

l’EPCI, à l’établissement public porteur du SCOT

Étape 3 : concertation territoriale par le référent 
préfectoral unique
• conférence territoriale
• consultation du comité régional de l’énergie

Étape 4 : avis du comité régional de l’énergie (3 mois)
• si les zones sont suffisantes pour atteindre les objectifs : 

arrêt de la cartographie au niveau départemental après 
avis conforme des communes

• si les zones ne sont pas suffisantes :
• demande de zones complémentaires aux 

communes (3 mois)
• nouvel avis du comité régional de l’énergie (3 mois)
• arrêt de la cartographie au niveau départemental 

après avis conforme des communes (2 mois)

1 – LOI APER - CALENDRIER

Actualités en environnement

Concertation : 

La concertation prévue par la loi dans le cadre de 
l’élaboration de ces zones, dont les modalités sont 
librement déterminées par les communes, peut être 
réalisée à l’échelle de l’EPCI.

Financement : 

• Possibilité de développer des projets participatifs 
qui peuvent intégrer les collectivités et les citoyens 
peut renforcer l’acceptabilité sociale des projets et 
maximiser les retombées économiques pour le 
territoire.

• La loi a également prévu la mise en place d’un 
système de fonds auxquels les porteurs de 
nouveaux projets devront contribuer. Ces fonds 
permettront de financer des projets portés par la 
collectivité ou l’EPCI d’implantation du projet, en 
faveur de la transition écologique
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1 – LOI APER  

Actualités en environnement

RESSOURCES : 

• Présentation de la DDTM22

• Le site du portail cartographique disponible dans sa version 
Bêta : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

• Le dossier de presse à destination des élus : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JU
I2023_Planification_energies_renouvelables.pdf

• La page du Ministère de la Transition énergétique relative à la 
planification : https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-
energies-renouvelables-et-donnees

• Guide pas à pas du portail cartographique des énergies 
renouvelables : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_G
uide_Pas_a_Pas_VBase.pdf

• L’espace d'entraide sur la plateforme du Cerema : 
https://www.expertises-
territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-
energies-renouvelables

• Les fiches sur les énergies renouvelables de l’Ademe : 
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-
stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-
ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html

• Le bilan de mon territoire ENEDIS : 
https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/

LES QUESTIONS QUE CELA POSE :

• Quelle méthodologie pour déterminer les zones  ?

• Pourquoi avoir la possibilité de placer toute la 
commune en ZAEnR ?

• Un calendrier très court : Comment respecter l’objectif 
fin décembre 2023 ? 

• Quelles conséquences si le calendrier n’est pas 
respecté ? 

https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees
https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_Guide_Pas_a_Pas_VBase.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_Guide_Pas_a_Pas_VBase.pdf
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html
https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/
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• Analyse des consommations d’eau (tendance 
globale et par type de consommateurs)

• Mobilisation des données COSIA pour une 
approche cartographique 

✓ du stockage de carbone 

✓ de la dynamique bocagère

• Exploration cartographique des secteurs 
potentiels de renaturation / évitement / 
compensation

3 – Travaux en cours de l’ADEUPa à l’échelle de 
Brest Métropole

Avez-vous inscrit des zones préférentielles de 
renaturation dans vos documents d’urbanisme ? 

• Les collectivités territoriales, qui mettent déjà en 
œuvre de nombreuses actions de renaturation et 
de restauration des continuités écologiques, 
disposent désormais d’un nouveau levier de 
"désartificialisation" via l’identification de zones 
préférentielles au sein des documents 
d’urbanisme. 

• Un décret, paru le 28 décembre 2022, articule 
cette nouvelle faculté avec la prescription des 
mesures compensatoires des atteintes à 
biodiversité

• Source banque des territoires : Zones 
préférentielles de renaturation : le décret est 
paru (banquedesterritoires.fr)

2 – Zones préférentielles de renaturation

Actualités en environnement

https://www.banquedesterritoires.fr/zones-preferentielles-de-renaturation-le-decret-est-paru
https://www.banquedesterritoires.fr/zones-preferentielles-de-renaturation-le-decret-est-paru
https://www.banquedesterritoires.fr/zones-preferentielles-de-renaturation-le-decret-est-paru
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Actualités en environnement

• Eau : Décret du 29 août 2023 relatif aux usages et 
aux conditions d'utilisation des eaux de pluie et 
des eaux usées traitées. La réutilisation des eaux 
usées traitées et des eaux de pluie est facilitée

• Eau : Arrêtés du 9 octobre 2023, modifiant les 
méthodes et critères d'évaluation de l’état des 
eaux. Ajout d’indicateurs biologiques et des 
outils d'aide à la décision

• Energie : Arrêté du 19 septembre 2023 fixant le 
critère de proximité géographique de 
l'autoconsommation collective étendue. Les 
opérations peuvent s’étendre jusqu’à 10 
kilomètres en zones périurbaines et jusqu’à 20 
kilomètres en zones rurales (2km auparavant)

• Biodiversité : loi européenne du 9 novembre 
2023 sur la restauration de la nature (accord 
provisoire). L’ Objectif est de restaurer au moins 
20 % des zones terrestres et maritimes de l'UE 
d'ici à 2030

4 – Autres éléments de veille juridique 5 – Productions ADEUPa (2023) 

Source : Décarbonation des mobilités | ADEUPa Brest (adeupa-brest.fr)

Source : L'eau, une ressource fragile dans l'Ouest breton | ADEUPa 

Brest (adeupa-brest.fr)

https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/decarbonation-des-mobilites
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/leau-une-ressource-fragile-dans-louest-breton
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/leau-une-ressource-fragile-dans-louest-breton
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Actualités en habitat

Taxe annuelle sur les logements vacants pour les 
communes en zones tendues touristiques : 

• Liste des communes pouvant appliquer cette taxe dans le 
décret n° 2023-822 du 25 août 2023 

• Source : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998521

Évolution des communes en zone B1 

• Dans les Côtes d’Armor : Dinan, Paimpol, Perros-Guirec, 
Pléneuf-Val-André et Plérin. 

• Dans le Finistère : Concarneau, Crozon, Fouesnant, 
Guipavas, Landerneau, Le Relecq-Kerhuon, Plougastel-
Daoulas, Plouzané, Pont-l'Abbé, Quimper, Trégunc

• Arrêté du 2 octobre 2023 modifiant l'arrêté du 1er août 
2014 pris en application de l'article D. 304-1 du code de la 
construction et de l'habitation

Source : Arrêté du 2 octobre 2023 modifiant l'arrêté du 1er août 2014 pris en 
application de l'article D. 304-1 du code de la construction et de l'habitation - 
Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Cf : memento zones tendues de l’ADIL29 en annexe de cette 
présentation

1 – Évolutions juridiques 2 – Productions ADEUPa (2023) 

Source : Comment répondre aux besoins en logements dans leur 

diversité ? | ADEUPa Brest (adeupa-brest.fr)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998521
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048139938
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048139938
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048139938
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/comment-repondre-aux-besoins-en-logements-dans-leur-diversite
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/comment-repondre-aux-besoins-en-logements-dans-leur-diversite
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Actualités en économie

2 – Productions ADEUPa (2023) 

• Des objectifs de développement industriel intégrés dans les 
SRADDET

• Des friches prises en compte dans les SCOT

• Des sites naturels de compensation, de restauration et de 
renaturation (SNCCR) identifiés dans les documents 
d’urbanisme

• Des formalités assouplies pour faciliter l’implantation 
d’industries vertes avec une mise en compatibilité simplifiée 
des documents d’urbanisme ou de planification

• Une mutualisation des procédures de participation entre 
plusieurs projets d’aménagement

• Une évaluation environnementale unique pour les 
installations de production d’énergies renouvelables en ZAE

• Un élargissement du champ d’action des EPF 
(développement économique, lutte contre l’étalement et 
opérations de renaturation)

• Des expropriations facilitées en vue de l’implantation 
d’activités industrielles dans le cas d’abandon manifeste

• Libérer du foncier grâce au remembrement des surfaces 
commerciales

• L’élaboration d’une stratégie de développement industriel à 
l’échelle nationale 2023 – 2030

• Source : CF. Éditions législatives Lefebvre Dalloz. 

1 – La loi Industrie verte des évolutions pour le 
code de l’urbanisme  

Source : État des lieux des plans climat air énergie territoriaux de 

l'Ouest breton | ADEUPa Brest (adeupa-brest.fr)

Source : La logistique urbaine à la croisée d'enjeux économiques, 

sociétaux et environnementaux | ADEUPa Brest (adeupa-brest.fr)

https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/etat-des-lieux-des-plans-climat-air-energie-territoriaux-de-louest-breton
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/etat-des-lieux-des-plans-climat-air-energie-territoriaux-de-louest-breton
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/la-logistique-urbaine-la-croisee-denjeux-economiques-societaux-et-environnementaux
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/la-logistique-urbaine-la-croisee-denjeux-economiques-societaux-et-environnementaux
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Actualités en mobilités

• LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables

• Projet de décret sur l’apport d’ombre sur les parcs de 
stationnement

• Ce décret impose à certains parcs de stationnement 
extérieurs d’intégrer, sur la moitié de leur surface, un 
dispositif d’ombrage, par ombrières comportant des 
dispositifs de production d’énergies renouvelables ou 
par dispositifs végétalisés. Ces mêmes parcs doivent 
également intégrer un dispositif de gestion des eaux 
pluviales favorisant la perméabilité des sols et 
l’infiltration ou l’évaporation des eaux.

• Consultation du 22/08/2023 au 14/09/2023 

Source : Projet_décret_art101 (developpement-durable.gouv.fr) et note de 

présentation_décret art. 101 parcs de stationnement (developpement-

durable.gouv.fr)

1 – Stationnement 

• Évènement : COPIL de l’observatoire de la mobilités – 
novembre 2023 - 1 fois par an. Présentation et atelier sur 
leurs préoccupations dans les années à venir. 

• Parution : Décarbonation des mobilités, quelles 
perspectives pour les « nouveaux carburants » dans 
l’ouest breton ? (septembre 2023)

Source : Décarbonation des mobilités | ADEUPa Brest (adeupa-brest.fr)

2 – Productions ADEUPa 

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/projet_decret_art101.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/note_de_presentation_decret_art__101_parcs_de_stationnement.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/note_de_presentation_decret_art__101_parcs_de_stationnement.pdf
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/decarbonation-des-mobilites


15  CLUB PLUi ADEUPa│ 17 NOVEMBRE 2023

Actualités en socio-démo

1 – Productions ADEUPa 

Source : https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/qui-sont-les-

seniors-du-finistere-portrait-social-de-la-population-agee-du

Actualités en aménagement - études urbaines

• Selon 2 grands chapitres : nature en ville et espaces 
publics et formes urbaines

• Les 2 premiers sujets 2024 : Nature en ville et ville dense, 
des enjeux liés / La stratégie foncière 

• 3 à 4 numéros par an 

• Une rubrique « pour aller plus loin » dans chaque numéro 
comme boite à outils de la thématique. 

1 – Lancement d’un observatoire de l’aménagement 

Réflexion en cours 
pour développer une 
boite à outils de 
l’aménagement 
disponible sur notre 
site internet. 

https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/qui-sont-les-seniors-du-finistere-portrait-social-de-la-population-agee-du
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/qui-sont-les-seniors-du-finistere-portrait-social-de-la-population-agee-du
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ORDRE DU JOUR

PARTIE 2 : LE FONCTIONNEMENT DU CLUB PLUI EN 2024 

• Quelle fréquence : 2 fois par an , 3 fois par an ?  

• Quel contenu : vieille juridique, intervenants extérieurs, ateliers participatifs, …

• Quelles animations : moments conviviaux (repas à la suite des clubs)

• Quelles modalités de partage : plateformes communes, mail d’information, … ?

• … 



Merci de votre attention
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Annexe – Memento de l’ADIL
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Annexe : Les autres ressources proposées par l’ADEUPa

Toutes nos publications : 
• https://adeupa-brest.fr/recherche?type=publication

Lettre d’info (nouvelles publications, actu de l’agence…) : 
• https://adeupa-brest.fr/lettre-information/abonnement

Lettre de veille (sélection d’articles hebdomadaire) : 
• https://us21.campaign-archive.com/home/?u=fa3098025f80211dcf0c79fc6&id=89d5b759d8

Geoclip (base de données, cartographies) : 
• ADEUPA - Géoclip (adeupa-brest.fr)

Banque de photos : 
• Photothèque de l'ADEUPa, agence d'urbanisme de Brest-Bretagne (piwigo.com)

https://adeupa-brest.fr/recherche?type=publication
https://adeupa-brest.fr/lettre-information/abonnement
https://us21.campaign-archive.com/home/?u=fa3098025f80211dcf0c79fc6&id=89d5b759d8
https://www.cartographie-interactive.adeupa-brest.fr/geoclip_air/#c=home
https://adeupa.piwigo.com/
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